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Avertissement au lecteur 

Les occasions de sourire en s'instruisant ne sont guère 
fréquentes en psychologie : 1972 : Les psychopitres, Mau-  
rice de Montmollin ; 1982 : Sommes-nous tous des psycholo- 
gues ?, Jacques-Philippe Leyens ; 1984 : La psychologie 
quotidienne, Jean-Léon Beau vois. Même en annexant 
rétroactivement Gustave Flaubert  et son posthume Dic- 
tionnaire des idées reçues (1911), le chien est maigre. 

Ce volume ne prétend pas s'inscrire dans ce courant des 
écrits pétillants et roboratifs, d'autant qu'il ose aborder un 
domaine réputé pesant, la méthodologie ; il faudrait le 
talent d 'un Oscar Wilde pour parvenir à écrire des choses 
légères sur un sujet aussi grave. Simplement, il voudrait 
être sinon un libelle — le mot est trop fort — du moins 
une introduction à une antipsychologie, pour reprendre 
sans cuistrerie ce néologisme de Raymond Carpentier, qui 
a déjà démontré ailleurs toute sa connaissance d'autrui 
(1968). 

Antipsychologie en quoi ? Il convient de faire un point 
rapide : lorsqu'un jeune (18 ans) bachelier frais diplômé 
entre à l'Université en dominante psychologie (formula- 
tion volontairement vague pour ne pas dater trop vite), il 
entame non sa première, mais sa dix-neuvième année 
d'études psy. Les cinq ou six années qui vont (peut-être) 
suivre ne seront donc pas trop longues pour désapprendre 
tout ce qu'il avait, à son corps défendant, reçu et assimilé 
depuis sa naissance dans cette matière ô combien domi- 



nante qu'est la psychologie quotidienne, mentionnée ci- 
dessus. 

Ce désapprentissage bien douloureux, et toujours ina- 
chevé dirait Georges Lapassade (1963), est l'apprentissage 
d'une autre psychologie — scientifique pour  les uns, aca- 
démique pour les autres. Pour prendre une comparaison 
triviale — mais quelle comparaison ne l'est pas ? — il 
s'agit d'une transfusion totale pendant laquelle il faut 
conserver au patient son volume sanguin vital. Vaste pro- 
gramme ou chimérique entreprise, c'est comme on veut. 

Chercher à commencer un tel démantèlement par l'an- 
gle de l'examen psychologique ne peut donc relever que de 
l'inconscience totale, de la provocation intolérable ou de 
l'incompétence notoire. A y regarder d'un peu plus près, le 
lecteur nécessairement averti découvrira, comme l'éplu- 
cheur d'oignons des hivers qui s'annoncent froids, qu'un 
examen peut en cacher un autre : examiner un sujet 
conduit, nolens volens, à examiner la demande de cet exa- 
men, puis à examiner ses propres pratiques (dis-moi 
quelles sont tes méthodes et je te dirai qui tu es). S'il ne 
veut pas être lui-même victime d'effets pervers, le psycho- 
logue examinateur doit montrer ses techniques à tous les 
passants, s'exhiber et non se protéger, à l'ombre d'un 
secret professionnel ou d'un statut, par exemple. 

Examen psychologique, en milieu professionnel pour 
recruter, orienter, promouvoir, reconvertir, reclasser. 
Variété des buts, mais identité de la démarche : l 'examen 
psychologique vise toujours à mettre en évidence des diffé- 
rences entre des personnes. Et l'on ne peut à ce sujet faire 
l'impasse sur un aspect souvent évoqué à propos des diffé- 
rences interindividuelles, celui de leur liaison avec les caté- 
gories socio-professionnelles (CSP) : le fait d 'être issu d 'une 
CSP élevée serait la condition nécessaire et suffisante pour 
se distinguer (en bien, il va de soi), pour avoir les meilleurs 
résultats aux examens, scolaires comme psychologiques, et, 
à la sortie, pour faire main basse sur les carrières brillantes 



et les si tuations lucratives. Cer ta ins  sociologues excellent 
dans  ce genre de démons t ra t ion ,  plus aveuglée qu ' aveu-  
glante car, ainsi que  l 'on t  m o n t r é  Maur ice  Reuchl in  (1977) 
et d ' au t res  chercheurs  à p ropos  des tests d ' ap t i tudes  intel- 
lectuel les ,  c ' es t  t o m b e r  là dans  l' « e r r e u r  sociologis te  », 
celle qui  consiste à ne ra isonner  que  sur  des moyennes ,  à 
faire fi de  la g r a n d e  d i spe r s ion  a u t o u r  de ces m o y e n n e s  
—  la var iabi l i té  i n t r a - g r o u p e  —  et à i g n o r e r  le cons t a t  sans 
cesse renouvelé  des larges recouvrements  ent re  les distr i-  
but ions  des notes  des différentes CSP : « U n  g r a n d  n o m b r e  
d'élèves appa r t enan t  à la CSP la moins  favorisée ob t i ennen t  
des résu l ta t s  s u p é r i e u r s  à la m o y e n n e  de  la ca tégor ie  favo-  
risée » r épè te  M a u r i c e  R e u c h l i n .  N ' i m p o r t e  : le sociolo-  
gisme a la vie dure  et le lyssenkisme n 'es t  pas mort .  

Symét r iquemen t ,  d ' au t res  t o m b e n t  dans  le Scylla du  
fixisme biologiste et voient  dans les caractér is t iques psy-  
chologiques des données  immuables  et innées,  au tan t  dire 
ch romosomiques  et héréditaires.  L a  psychologie différen- 
tielle a, pendan t  longtemps,  par tagé  ce credo avec la psy-  
chologie de sens c o m m u n .  A l 'origine,  on définissait  l 'apt i-  
t ude  comme  une  disposi t ion fondamenta le ,  native,  innée à 
accompli r  une  tâche. Serge et G a b y  Ne tch ine  (1975), 
cer tes ,  o n t  re la té  « le lent  e s t o m p a g e  de  la n o t i o n  d ' a p t i -  
t u d e  » ainsi  conçue ,  mais  ici auss i  les ex t r émi s t e s  n ' o n t  pas  
désarmé et les ayatollahs de l 'hérédi ta r i sme p u r  et d u r  se 
por ten t  bien. 

Ce  v o l u m e  t e n t e r a  de  t en i r  le cap en t r e  soc io log isme et  
b io log i sme .  A u  l ec t eu r  d é s e s p é r é m e n t  aver t i  de  d i re  en le 
re fe rmant  s'il y est parvenu.  





P R E M I È R E  P A R T I E  

Panorama des méthodes d'examen 





CHAPITRE PREMIER 

Les méthodes cliniques 

I. — L'APPROCHE CLINIQUE 

En psychologie, l'approche clinique est la plus tradi- 
tionnelle des méthodes. Elle s'apparente à l'examen médi- 
cal, lui aussi pour partie clinique — conversation, observa- 
tion — et accorde la primauté au qualitatif et à la relation 
avec autrui. 

Ch. Nahoum (1958) situe très clairement l'approche 
clinique par rapport  à l 'autre approche, l 'approche métri- 
que : « Alors que la psychologie différentielle, ou méthode 
des tests, a pour principe une observation objective, quan- 
tifiable et souvent instrumentale du comportement, visant 
l'établissement de corrélations empiriques entre des traits, 
des facteurs et des critères définis (R. Bonnardel, 1961), la 
méthode clinique utilise des techniques moins strictement 
opérationnalisées ou quantifiables (tests projectifs, entre- 
tien), et vise, par une analyse intuitive et des interpréta- 
tions parfois inspirées de la psychologie dynamique, à 
décrire la personnalité totale des individus et son évolution 
probable (diagnostic clinique). » 

On peut noter au passage que les tests projectifs sont re- 
vendiqués par les cliniciens et les différentialistes ; le fait 
s'explique (notamment pour le Psychodiagnostic de Rors- 
chach et l'Arbre de Koch) par l'évolution de ces épreuves 



qui, de très cliniques à l'origine, se sont considérablement 
rapprochées des tests métriques, tant du point de vue mode 
de dépouillement et de cotation qu'interprétation. Ceci 
montre une certaine continuité entre les deux approches. 

Quatre idées forces caractérisent l'approche clinique 
dans le cadre de l'examen psychologique : 

— L'unité et l'unicité de la personne : Les cliniciens 
purs, généralement très proches de la psychanalyse, se 
refusent à toute quantification, arguent du fait que la per- 
sonne est une (globalité, holisme) et unique (idiosyncrasie, 
de idio : propre ; synkrasi : mélange : disposition parti- 
culière qui fait que chaque individu réagit d'une façon per- 
sonnelle à l'action des agents extérieurs — Le Robert). Le 
psychologue clinicien se définit comme « le spécialiste des 
problèmes humains singuliers » (Ch. Nahoum),  ce qui 
entraîne le refus de tout traitement statistique des données 
(on ne peut rapprocher et comparer des éléments de nature 
différente). En allant encore plus loin, « la » méthode clini- 
que n'existe pas, pas plus que « le » langage clinique : il y a 
autant de méthodes et de langages que de situations et de 
personnes. 

— Les trois mousquetaires de la situation d'examen (le 
psychologue, le sujet, le problème et l'institution). A la dif- 
férence des expérimentalistes, pour les cliniciens, le psy- 
chologue fait partie intégrante de la situation d'examen 
psychologique ; l 'approche clinique se veut, en effet, « une 
interaction et une mise en relation entre des individus (iso- 
lés, en groupe) et un psychologue professionnel chargé de 
les observer et de les comprendre » (Ch. Nahoum). De 
plus, le psychologue, le sujet qu'il rencontre et le problème 
à traiter se situent toujours dans un cadre institutionnel 
défini — l'école, l'hôpital, l 'entreprise, etc. — que l'on ne 
peut évacuer. 

— Le vécu du sujet et l'attitude non directive : La stra- 
tégie du clinicien consiste à chercher à connaître, pour la 



décrire, la façon dont le sujet vit la situation et pose le pro- 
blème. Cette recherche est aléatoire et souvent les faits les 
plus importants apparaissent fortuitement, par exemple à 
l'occasion d'une question banale posée après l'examen, en 
allant accompagner le sujet vers la sortie (le détail qui 
change tout). Pour le clinicien, la première nécessité c'est 
donc de « laisser le maximum de liberté au sujet, lui 
apprendre à en user, tout en se dépouillant soi-même, dès 
l'abord, du rôle d'expert ou de juge des comportements 
humains que le psychologue peut être tenté de jouer », ceci 
afin de « dépister l'implicite » (Ch. Nahoum).  C'est donc 
une attitude non directive qui, en clinique pure, est de 
règle. 

Cette attitude n'est pas sans inconvénient : elle peut être 
mal vécue par le sujet, ou perçue simplement comme de l'in- 
différence, de la supériorité, voire de la violence. Dans le 
meilleur des cas, elle est perçue comme une attitude « d 'ou- 
verture complice, objective, attentive et sans préjugé », ce 
qui est chose « très rare dans les relations humaines 
normales », et qui paraît finalement, toujours pour  Ch. Na-  
houm, « caractériser la relation clinique en psychologie ». 

En situation d'examen psychologique, cette attitude est 
en outre très délicate à adopter et à conserver. J. Piaget 
(1926) estime que « le bon clinicien se laisse diriger tout en 
dirigeant » et A. Rey (1964) considère que « la psychologie 
clinique est une testologie organisée en fonction du pro- 
blème posé par le sujet ». Ch. Nahoum,  quant à lui, 
reconnaît que « l'essentiel, c'est que les procédures adop- 
tées cherchent à répondre aux questions posées par le cas 
en étude ». 

— La perspective temporelle : Concrètement,  l 'approche 
clinique se déroule en trois temps : 

— examen du présent du sujet : comment organise-t-il ses 
connaissances, ses capacités, sa personnalité ? Comment  
gère-t-il ses conflits ?... ; 



— analyse du passé, afin d'éclairer le présent par l' « his- 
toire de vie » du sujet ; 

— esquisse de l'avenir, par mise en regard des deux 
démarches précédentes. 

Le psychologue cherche ainsi à brosser un tableau 
complet du cas, dans une perspective temporelle, c'est-à- 
dire dynamique et évolutive. 

Les deux modalités essentielles de la démarche clini- 
que, l'observation et l'entretien, sont toutes deux intime- 
ment liées au sein de l'examen psychologique. Pour cer- 
tains cliniciens, l'observation englobe l'entretien et se 
confond avec l'examen psychologique lui-même ; c'est 
ainsi que J. Guillaumin (1977) définit l 'examen psycholo- 
gique comme « un acte d'observation qui correspond à une 
visée intentionnelle précise ». Ch. Nahoum affirme, quant 
à lui, que « l 'entretien est loin de n'être qu 'une technique 
d'observation » (ce qui implique qu'il en est d 'abord une) 
et il ajoute : « Sa fonction performative d'échange social est 
beaucoup plus importante. » 

Il semble néanmoins possible et légitime de distinguer 
l'observation de l'entretien, en destinant au terme observa- 
tion les comportements non verbaux et à celui d'entretien les 
comportements verbaux. 

II. — L'OBSERVATION 

D'après Le Robert, l 'observation est « l'action de consi- 
dérer avec une attention soutenue la nature, l'homme, la 
société afin de les mieux connaître » ; c'est aussi « un procédé 
scientifique d'investigation, une constatation attentive des 
phénomènes tels qu'ils se produisent,  sans volonté de les 
modifier ». Plus brièvement, R. Mucchielli (1974) écrit : 
« Observer, c'est d 'abord percevoir. » On retiendra donc les 
deux idées clefs : perception intensive, non-intervention. 



Observer quoi ? 
Sur quoi le psychologue porte-t-il son attention, que 

doit-il observer ? La réponse : observer les comportements 
non verbaux, délimite le champ perceptif par élimination de 
la parole, donc de l 'audition (pas totalement : un toussote- 
ment est un comportement non verbal, mais sonore) et par 
valorisation du visuel. C'est ainsi que l'on décrira les 
comportements corporels (attitudes du corps), gestuels (les 
mains, les bras, les épaules), mimiques (le visage). Comme le 
fait remarquer R. Mucchielli, tout est comportement ; 
comportement est un mot qui n'a pas de contraire, on ne peut 
pas ne pas avoir de comportement : l'inactivité, le silence, 
l'inexpressivité sont des comportements. Et comme on ne 
peut pas tout percevoir, il va donc nécessairement y avoir 
sélection ; même si l'on n 'a  devant soi qu 'une seule personne 
(cas de l'examen psychologique individuel), on ne la voit pas 
en permanence dans sa totalité : si l'on regarde son visage, les 
mains sont hors du champ perceptif, sans parler des jambes, 
généralement cachées par une table. L'acte d'observation est 
donc une activité sélective, et à la sélectivité variable ; ce 
n'est jamais un enregistrement passif et global. 

Cette activité sélective, qui ne peut être maintenue 
constamment sur la même partie d'être tant par discrétion 
que par fatigue nerveuse centrale de l'observateur, va être 
biaisée par divers phénomènes : 

— l'effet de centration, qui fait surestimer l'aspect sur 
lequel porte l'attention et sous-estimer les autres 
aspects ; 

— l'effet d'ancrage qui infléchit le perçu par le contexte 
dans lequel il se trouve ; 

— l'effet de halo (Thorndike,  1920) qui, au contraire, modi- 
fie le contexte en fonction des informations issues du 
premier élément perçu (une présentation soignée pourra 
inciter l'observateur à attribuer à l'observé certains traits 
de personnalité positifs) ; 



— l'effet de négativité, selon lequel nous sommes davan- 
tage sensibles aux caractéristiques négatives d'autrui 
qu'à ses caractéristiques positives (Kanouse et Hanson, 
1971, cités par Beauvois, 1984). 

Il faut également tenir compte de la très importante 
sélection effectuée par la mémoire : le laps de temps 
admissible entre l'observation et la notation de cette obser- 
vation se mesure en minutes ou, à la rigueur, dans des 
conditions particulièrement difficiles, en heures, estime 
T.  Caplow (1970). Au-delà, il ne subsiste du perçu que des 
fragments non représentatifs aggravés par des additions 
parasites : pseudo-souvenirs, qui invalident par exemple la 
plupart des témoignages en justice. 

L'observation est donc, contrairement aux apparences, 
une activité difficile. 

Qui observe ? 
L'observateur, qu'il soit ou non psychologue d'ailleurs, 

est une personne, un être humain et a une « équation per- 
sonnelle » ; le terme est de l 'astronome allemand Bessel 
(1816), qui l'a appliqué aux observateurs en astronomie 
pour caractériser le fait que les erreurs d'observation 
commises par chaque observateur ne sont pas aléatoires et 
que chacun a son type d'erreur. 

En psychologie, où l'observable est infiniment plus 
complexe et plus changeant qu'en astronomie, l'équation 
personnelle a une importance considérable et, comme l'in- 
dique R. Mucchielli (1974), « un rapport d'observation 
renseigne tout autant sur la personnalité de l'observateur 
que sur celle de l'observé ». C'est l 'observateur observé. 
Cette équation personnelle aux effets perturbateurs est 
faite d 'un ensemble de différences interindividuelles : 

— Différences de type perceptuel : la sensibilité aux 
événements extérieurs varie selon les personnes, le champ 
perceptif est plus ou moins large, la perception privilégie 
plus ou moins les grandes lignes ou les détails, etc. 



— Différences dans les possibilités d'identification de 
l'observateur à l'observé, reposant sur des différences 
d'âge, de sexe, de CSP, etc. Si la distance est faible, l'identi- 
fication, la compréhension d'autrui est certes facilitée, 
mais cette identification comporte elle-même un risque, 
celui de la projection : l 'observateur peut attribuer des 
traits de sa propre personnalité à l'observé et sélectionner 
les réponses de celui-ci selon qu'elles vont ou non dans le 
sens implicitement escompté. 

— Différences dans les attitudes préperceptives de 
l 'observateur (Fraisse, 1949) : ce que l'on s 'attend à perce- 
voir, compte tenu des informations dont on dispose par ail- 
leurs au départ — par exemple le dossier scolaire ou le cur- 
riculum vitae — influence ce que l'on perçoit et tend à 
l'anticiper (à rapprocher de l'effet de halo). 

— Différences dans les comportements de l'observateur 
pendant l 'observation : les caractéristiques perceptibles de 
l 'observateur — âge, sexe, taille, poids, vêtements, ton de 
la voix... — influencent, consciemment ou non, le sujet 
qui, à son tour, projette sur l'observateur, lui prête des 
caractéristiques psychologiques positives ou négatives et 
module ses comportements en conséquence, afin de plaire, 
d'être bien perçu. 

Ainsi, selon l'observateur, la situation peut varier 
considérablement. Un même sujet ne se comporte pas de la 
même façon devant des observateurs différents ; l 'objet 
d'observation change, il n'y a pas de fait objectivement 
observable. Comme le notait Alain, cité par R. Muc-  
chielli : « Quand quelqu 'un devant vous déclare qu'il laisse 
parler les faits, admirez l'art du ventriloque. » 

Quand observer ? 
Dans le cadre de l'examen psychologique, l'observation 

du sujet s'effectue pendant la passation de certains tests et 
pendant l'entretien. 

— Pendant la passation de certains tests : les tests 



instrumentaux (tests psychomoteurs, tests d'intelligence 
concrète), la plupart des tests projectifs et les tests de 
groupe se prêtent à l'observation du comportement. En 
psychologie du travail, certains tests instrumentaux ont été 
groupés pour constituer une batterie particulièrement pro- 
pice à l'observation, ceci vers 1945-1946 : c'est la série 
zurichoise, encore appelée Batterie Carrard, du nom de 
l'ingénieur suisse qui l'avait, non pas inventée, mais dif- 
fusée et popularisée. Pendant des décennies, elle a été très 
largement utilisée en France : c'était elle qui était ensei- 
gnée aux sélectionneurs formés par l'ANIFRMO (AFPA 
actuelle) dépendant du ministère du Travail ; neuf tests 
composaient cette batterie : le Kim abstrait, le double 
chariot, le bâton à réactions, les rondelles de Piorkowski, le 
trémomètre, le bloc de Wiggly, le gravimètre, la réglette à 
butées et le casse-tête. La batterie Carrard a fait l'objet 
d 'une étude de validation conduite vers 1950 par 
J . -M. Faverge et F. Baud (cf. infra, troisième partie). 

— Pendant l 'entretien : l 'observation y est plus difficile 
à pratiquer pour le psychologue car une large partie de son 
attention est absorbée par d'autres tâches : l'écoute et le 
décodage des réponses et des questions du sujet, le guidage 
de l'entretien. Bien entendu, l'entraînement, la pratique de 
l'observation rend celle-ci moins ardue, mais lorsqu'elle 
s'effectue pendant l'entretien, elle est moins fine que pen- 
dant la passation de tests : les mini-comportements ont 
plus de chances de ne pas être perçus par l'observateur. 

Comment observer ? 
L'examen psychologique, selon R. Mucchielli (1969), 

« s'efforce de concentrer en quelques heures toute la 
richesse d'une longue exploration qui attendrait sa matière 
du hasard des circonstances ou des initiatives du sujet ». 
Cette relation courte et intense qu'est l'examen, selon 
l'expression de J. Guillaumin, va « précipiter en quelque 
sorte à l'état pur la forme essentielle de l'acte d'observa- 



tion, qui est immobilisation, constitution, définition ». Elle 
pose deux types de problèmes : quelle(s) méthode(s) ? 
quel(s) langage(s) ? 

• Les méthodes : L'observation provoquée de l'examen 
psychologique est plus difficile que ne le serait une obser- 
vation invoquée (en situation de vie quotidienne). Elle 
peut être conduite de trois façons, observation nue, obser- 
vation armée et observation assistée : 

— L'observation nue est la méthode du clinicien pur, 
elle ne nécessite de sa part que le bon fonctionnement de 
ses organes des sens, vision et audition, avec comme aides 
éventuelles une feuille de papier et de quoi écrire. Elle peut 
se pratiquer, comme il l'a été indiqué, tant au cours de 
l'entretien que lors de la passation des tests ; l 'observateur 
tâche de capter tout ce qui émane du sujet, gestes, mimi- 
ques, exclamations, silences, tremblements... A la fin, il se 
retrouve avec une quantité plus ou moins importante de 
notations, mentales pour les virtuoses, écrites dans le cas 
des psychologues modestes. Cette masse d'informations, 
qui varie selon l'agilité perceptive et la vivacité scripturale 
de l 'observateur, constitue la matière première qu'il « suf- 
fira » de traiter. Et là, les difficultés commenceront. 

— L'observation armée : Les armes sont ici des dispo- 
sitifs d'enregistrement, soit auditifs (magnétophone), soit 
audio-visuels (caméra, caméscope) ; le sujet est filmé pen- 
dant l 'examen, soit à découvert et avec son accord, ce qui 
n'est pas toujours accepté, soit clandestinement et à son 
insu, ce qui est rarement acceptable hormis certains 
examens de recherche pratiqués dans les laboratoires de 
psychologie. 

Il n'est pas inutile de filmer aussi le psychologue lui- 
même, pour lui-même : l 'autoscopie est une excellente 
méthode de formation. 

Dans tous les cas, le « visionnage » de l 'enregistrement 
par plusieurs observateurs est extrêmement profitable. 

— L'observation assistée : Les psychologues s'aident 



de grilles ou de guides d'observation qui leur permettent 
d'éviter les oublis et de quantifier les comportements du 
point de vue de leur fréquence d'apparition (occurrence). 

L'inconvénient de certaines de ces grilles est que, vou- 
lant prévoir tous les comportements possibles, elles devien- 
nent parfois monstrueuses (R. Mucchielli signale l'exis- 
tence d'une grille d'observation avec 82 catégories...), donc 
inutilisables en pratique. 

• Les langages : Que l'observation soit nue, armée ou 
assistée, le problème le plus important du « Comment  
observer ? » est celui du langage utilisé pour rapporter les 
observations. Il existe en fait deux langages, le langage 
descriptif et le langage interprétatif, et aucun des deux 
n'est pleinement satisfaisant. 

— Le langage descriptif est une notation des phéno- 
mènes de façon aussi neutre que possible : tremblement 
sagittal intermittent de la main droite ; laisse échapper une 
pièce d'angle de l'assemblage ; prend et pose trois fois la 
planche VI. Mais ce langage a beaucoup de mal à s'affran- 
chir de toute interprétation : l 'expression « laisse échap- 
per », par exemple, peut sous-entendre qu'il y a intention 
de la part  du sujet (le comportementaliste orthodoxe note- 
rait : « Une pièce d'angle tombe de la main du sujet »). La 
critique principale que l'on formule à l'égard du langage 
descriptif est son pointillisme, qui rend les notations diffi- 
cilement utilisables. 

— Le langage interprétatif est typique de l'école Car- 
rard ; c'est le langage des aptitudes, qui est aussi celui de la 
psychologie de sens commun. Ici, on ne s'embarrasse pas 
de scrupules byzantins : les comportements du candidat 
sont codés au fur et à mesure qu'ils se manifestent, sans 
vergogne ; dans l'exemple précédent, l 'observateur clini- 
cien noterait : maladresse, ou émotivité, ou précipitation, 
ou impulsivité, ou nervosité, etc. 

Bon nombre de grilles d'observation sont encore for- 
mulées en langage interprétatif, en termes d'aptitudes. 



En 1948, C. Benassy-Chauffard a dépouillé un nombre 
élevé de portraits psychologiques établis à partir du compor- 
tement au test du Bloc de Wiggly par différents psycho- 
techniciens. Les 13 termes — ou les rubriques — les plus 
fréquemment utilisés (que l'on aurait pu par conséquent uti- 
liser pour bâtir une grille d'observation) étaient : méthode, 
perfectibilité de la méthode, aisance des gestes des membres 
supérieurs, conscience professionnelle, persévérance, ar- 
deur au travail, émotivité en général, émotivité dans la dif- 
ficulté intellectuelle, régularité dans l'effort, docilité, fac- 
teur vitesse/précision, extériorisation des sentiments, 
confiance en soi. 

A la même époque, G. Palmade (1948), utilisant lui 
aussi le langage des aptitudes, indiquait que les observa- 
tions du comportement au gravimètre peuvent porter sur 
« la confiance en soi, l 'impulsivité, le contrôle de soi, la 
prudence, l'hésitation continue et le relâchement ». Quant 
au trémomètre, il permettrait  surtout de juger « d 'une part 
l'attention, l'application, voire la conscience et le scrupule, 
et d'autre part l'émotivité ! ». 

Ce sont ces mêmes termes qui seront repris par l'obser- 
vateur clinicien lors de la rédaction du compte rendu 
d'examen, dans un bel élan extrapolatoire allant du mini- 
comportement à un test aux caractéristiques de la conduite 
du sujet en tous lieux et en toutes circonstances (cf. infra, 
deuxième partie). 

Observation en situation d'examen psychologique 
et dans la vie quotidienne 
Ainsi, l'observation d'un sujet lors d'un examen psy- 

chologique (de bilan, de recrutement, d'orientation, etc.) 
se heurte à de sérieux obstacles, même si elle est armée ou 
assistée. 

Cette conclusion un peu pessimiste s'avère, à la 
réflexion, prévisible quand on pense aux difficultés que 
rencontre déjà l'observation naturelle, dans les situations 



réelles de la vie — personnelle ou professionnelle — cou- 
rante. 

Dans le monde du travail, l'observation des comporte- 
ments professionnels est utilisée essentiellement en deux 
circonstances : 

— lors de l'analyse de la situation de travail (à des fins 
d'affectation, mais aussi de formation, d'ergonomie, 
d'amélioration des conditions du travail, etc.), d 'une 
part ; 

— lors de l'évaluation des résultats de chaque membre de 
l'entreprise, en vue de la notation annuelle et, partant, 
d'une éventuelle augmentation ou promotion d'autre 
part. 

Ces observations-là, qui, pourtant, sont étalées dans le 
temps et non ponctuelles comme lors d'un examen psycho- 
logique, sont loin d'être toujours fiables : toute personne 
qui se sait observée pendant son travail modifie peu ou 
prou son comportement professionnel habituel (vitesse, 
rythme, méthode, etc.) afin d'être bien notée ou du moins 
de ne pas avoir d'ennuis. De fait, l'observateur (psycholo- 
gue ou non) doit vivre au moins une ou deux semaines 
dans le bureau ou l'atelier afin de faire, sinon oublier, du 
moins admettre sa présence, et de pouvoir observer les 
comportements habituels. Malgré cela, même dans ce cas, 
l'interprétation de ces comportements n'est pas à l'abri des 
erreurs. M. de Montmollin rapporte l'exemple d'ouvrières 
qui, au même poste de travail, s'activent beaucoup ou se 
déplacent peu, et des erreurs d'interprétation qui peuvent 
en résulter quant à l'estimation du degré de complexité de 
la tâche et de la charge mentale ; s'agissant de l'évaluation 
des caractéristiques individuelles des ouvrières, on pour- 
rait commettre des erreurs équivalentes dans les mêmes 
circonstances. 

Dès lors, on conçoit bien que l'observation des compor- 
tements ne soit, comme le notent G. Argentin et R. Ghi- 



glione (1985), qu'une forme particulière de la communica- 
tion non verbale et, qui plus est, unilatérale (dans le sens 
observé vers observateur), donc particulièrement appau- 
vrie et aux relents d'un behaviorisme réducteur. 

Si l'on cherche à comprendre ce qui se passe « à l'inté- 
rieur » du sujet, on doit commencer par restaurer le 
système de communication dans son intégralité, avec ses 
sous-systèmes (non verbal, para-verbal, verbal), et les 
interactions entre ces sous-systèmes de signes. Dans un 
second temps, et toujours pour G. Argentin et R. Ghi- 
glione, il faut prendre aussi en compte les interactions 
sujet / acteur social - systèmes de signes / société globale. 

L'entretien, communication verbale bilatérale, consti- 
tuerait, dans cette optique, un premier pas vers une meil- 
leure compréhension des conduites des sujets. 

I I I .  — L'ENTRETIEN 

L'idée, largement et constamment répandue, que 
« depuis quelques années » les tests sont en baisse et lais- 
sent « désormais » la place à l 'entretien comme méthode 
d'évaluation, est fausse : c'est toujours l 'entretien qui, dans 
ce domaine, a occupé la première place. Ch. Kramer  
(1965) rappelle qu 'une enquête, conduite en 1964 par 
M. Guilbert  sur « La pratique de l 'embauche dans quel- 
ques industries de la région parisienne » concluait que, sur 
100 employeurs français, 96 désignent l 'entretien comme 
étant le premier et le meilleur des instruments de sélection. 
En 1977, une autre enquête effectuée par le groupe ETAP 
auprès de 120 cadres français montrait  que 90 % d'entre 
eux donnent à l 'entretien un rôle « très important » dans la 
procédure d'embauche. 

Cette faveur générale dont jouit en France l'entretien se 
retrouve dans d'autres pays industriels et à tous les niveaux, 
plus particulièrement pour les niveaux culturels élevés. 
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Annexe 1 

Code de déontologie 

Les applications pratiques de la psychologie se multiplient. Le 
temps s'éloigne où la qualité de psychologue désignait simplement 
tous ceux qui possèdent une connaissance fine et nuancée de leurs 
semblables. 

Psychologie du travail, psychologie de l'enseignement ou de l'é- 
ducation (psycho-pédagogie, psychologie scolaire), psycho-sociologie 
appliquée à la vie des groupes, à l'économie (publicité ou vente), à 
l'information, psychologie clinique, thérapeutique ou médicale, au- 
tant de domaines où le psychologue spécialisé utilise aujourd'hui les 
découvertes issues de la pratique ou de la recherche scientifique. 

Les actions professionnelles des psychologues prennent comme 
objet la personne. Elles posent donc des problèmes de fins et de 
moyens qui ne peuvent être résolus qu'en se référant à des valeurs 
éthiques. Cette exigence a plusieurs fois été formulée par les mora- 
listes. Le public y a fait souvent écho. 

Le respect de la dignité de la personne, de sa vie privée, de ses in- 
térêts, de sa liberté, constitue le contenu essentiel de cette légitime 
revendication. 

Nombreux sont les psychologues qui formulent eux-mêmes ces 
exigences morales et qui aspirent à les préciser sous forme de règles 
de conduite professionnelle. C'est ainsi que le présent code de déon- 
tologie des psychologues a été élaboré par les membres de la Société 
française de Psychologie. 

Cette société scientifique, datant de 1901, dont le siège est à la 
Sorbonne, réunit des chercheurs, des professeurs et des praticiens en 
psychologie dans le but (article premier des Statuts de la Société) de 
« favoriser l'étude et la résolution des problèmes théoriques et prati- 
ques que posent les progrès de cette science et de ses applications ». 
Il était donc naturel que la société mît au nombre de ses préoccupa- 
tions l'établissement d 'un code de déontologie. 

Les articles 0 à 6 de ce code ont été adoptés au Congrès annuel de 
la Société le 7 mai 1961, l'article 7 au Congrès annuel du 8 mai 1976. 

Le code engage moralement tous les membres de la Société qui 
doivent y conformer leur conduite professionnelle. 



Principes généraux de déontologie 

0 - DOMAINE D'APPLICATION 

0.0 - Ce texte est destiné à servir de règle de conduite professionnelle aux membres de la Société 
Française de Psychologie. Il pourra servir également à toute personne remplissant en tout ou 
partie de son activité, des fonctions professionnelles de psychologue. 
0.1 - Le psychologue a la responsabilité de faire respecter le présent code par les professionnels 
en formation et les auxiliaires qui dépendent de lui. 

0.2 - Il est recommandé au psychologue de faire connaître aussi largement que possible les règles 
de déontologie de sa profession. 

1 - ETHIQUE 

1.0 - Dans l'exercice de sa profession le psychologue s'interdit tout acte ou toute parole portant 
atteinte à la dignité de la personne humaine. 
1.1 - Le psychologue agit dans une société qui possède nécessairement des normes éthiques 
explicites ou implicites. Dans l'exercice de sa profession celles-ci se présentent à lui comme des 
éléments objectifs de la situation. En toutes circonstances il se réfère à l'éthique de sa profession 
de psychologue et en particulier s'il rencontre des conflits ou des difficultés d'interprétation de ces normes. 

1.2 - Il est conscient de la nécessité d'être objectif et circonspect en particulier quand son action 
fait intervenir des notions relatives telles que : normal, anormal, adapté, désadapté, etc., 
appliquées aux personnes et aux rapports interpersonnels. 

2 - SECRET PROFESSIONNEL 

2.0 - Comme tous ceux qui sont susceptibles, à l'occasion de leur activité professionnelle, d'être 
mis au courant de secrets concernant les personnes physiques ou morales, le psychologue est 
soumis à la règle du secret professionnel. 
2.1 - Cette règle doit s'appliquer dans des conditions analogues à celles qui sont définies par 
l'article 378 du Code pénal. 
2.2 - En particulier il est rappelé que le secret doit s'étendre, dans le domaine privé des 
personnes, à tout ce que le psychologue "a vu, entendu ou compris" au cours de sa pratique ou de ses recherches. 

2.3 - Le secret doit être sauvegardé aussi bien dans les paroles que dans la conservation et la 
diffusion des documents. Le psychologue doit faire en sorte que les documents issus de son travail 
(conclusions, comptes rendus, rapports, exposés, etc.), soient toujours rédigés, présentés et classés de manière que ce secret soit sauvegardé. 

2.4 - En dehors des cas d'obligation légale, le psychologue ne peut être délié de son secret par 
quiconque, pas même par ceux que ce secret concerne. 

3 - RESPECT D'AUTRUI 

3.0 - Le psychologue doit s'interdire tout acte ou toute parole susceptibles de nuire aux personnes 
physiques ou morales dont il s'occupe professionnellement. Chaque fois qu'il le peut, il les aide 
dans les limites de sa compétence pratique. 



3.1 - A fortiori, le psychologue ne doit pas employer ses moyens professionnels pour s'assurer des 
avantages personnels nuisibles à autrui. 
3.2 - Le psychologue doit se garder de restreindre l'autonomie d'autrui, et en particulier ses 
possibilités d'infonnation, sa liberté de jugement et de décision. 
3.3 - Lorsque le psychologue, dans son activité professionnelle, se trouve en présence d'intérêts 
divergents, il oriente ses interventions de façon à éviter de nuire à l'une quelconque des parties en cause. 

3.4 - Le psychologue doit prendre garde aux conséquences directes et indirectes de ses 
interventions, et entre autres à l'utilisation qui pourrait en être faite par des tiers. 
4 - SCIENCE 

4.0 - Tout psychologue, quelle que soit sa spécialité (recherche, pratique ou enseignement), doit 
s'informer constamment des progrès touchant sa discipline. Il en tient compte dans son travail et 
s'efforce de concourir à ces progrès. Il doit donc accepter toutes les règles, exigences et sujétions 
qu'imposent les travaux scientifiques. 

4.1 - Tout psychologue s'attache à rechercher et à appliquer des critères et des méthodes 
scientifiquement communicables et contrôlées, limitant ainsi le recours au principe d'autorité. 
4.2 - Selon les usages scientifiques, il prend soin de communiquer son savoir de façon aussi 
complète que possible dans un esprit d'exactitude et de véracité. 

5 - AUTONOMIE TECHNIQUE 

5.0 - Le psychologue doit assurer son autonomie dans l'usage de ses techniques. 
5.1 - Il doit refuser tout engagement que l'état présent des techniques ne lui permet pas d'assumer. 

5.2 - Il ne laisse pas à des non-psychologues le soin et la responsabilité du choix des méthodes 
qu'il emploie. 

6 - INDEPENDANCE PROFESSIONNELLE 

6.0 - Le psychologue ne doit pas accepter des conditions de travail qui porteraient atteinte à son indépendance professionnelle, c'est-à-dire qui l'empêcheraient d'appliquer les principes 
déontologiques énoncés dans le présent code. 

6.1 - Il doit faire respecter son indépendance professionnelle quelle que soit sa position 
hiérarchique dans sa situation de travail. 
6.2 - Chaque psychologue a le devoir de soutenir ses confrères dans la défense de leur 
indépendance. 
7 - ETHIQUE INTERNATIONALE (Adopté en Assemblée Générale le 8 mai 1976). 

7.0 - Le psychologue condamne l'utilisation des notions de << normal > > et de 
< < pathologique > > à des fins répressives dans le domaine politique et social, dans quelque pays 
que ce soit. 

La Société Française de Psychologie. 
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d'Evaluation. 
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Discrétion (règle de), 135. 
Discussion (groupe de), 57, 180- 

182. 
Distanciation, 153, 171. 
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209-211, 220. 
Enrichissement instrumental, 173. 
Enseignement assisté par ordina- 

teur (EAO), 37, 63. 
Entraînement à la passation des 

tests, 88, 95, 171. 
Entretien, 15, 22, 27-34, 55, 60, 

61, 160-169, 202. 
Entrevue : voir Entretien. 
Entropie, 76. 
EPHE, 177. 
Equation personnelle, 20. 
Equité, 90, 164, 173. 
Ergonomie, 26, 177, 240. 
Erreur sociologiste, 11. 
Essai professionnel, 51, 175-176. 
Etalonnage, 62, 63, 65, 87, 119, 

130, 174, 189. 
Ethique : voir Déontologie. 
Ethnologie, 167. 
Ethylisme, 231. 
Etiquetage, 172-173. 
Evaluation (aide à l'), 189, 190, 

208-209, 210. 
Expérimentale (psychologie), 149- 

150, 152, 200. 

Facilité d'emploi, 89. 
Factoriel (test), 38, 39. 
Fidélité, 87, 191, 201. 
Fixisme, 11, 88, 173. 
Fonction discriminante, 113. 
Formation, 26, 77, 78, 84, 116, 

155, 163, 168, 180, 189, 193, 

198, 207, 208, 220, 224, 234- 
236. 

FPA : voir AFPA. 

Gauss (courbe de, loi de), 133, 
215-216. 

Gestion prévisionnelle, 79, 249. 
Graphologie, 74, 166, 252. 
Graphométrie, 48. 
Grille d'évaluation, 195, 208- 

211 ; 
d'observation, 24, 57, 181, 184. 

Groupe (épreuve de), 22, 38, 56- 
59, 179-186. 

Halo (effet de), 19, 21, 159, 185, 
195, 209. 

Handicapé (travailleur), 80. 
Hématopsychologie, 151, 250, 

252. 
Hérédité, 11, 153. 
Histoire de vie, 18, 126. 
Hochepot (test), 43, 63. 
Holistique, 16, 38. 
Homosexuelle (relation), 31. 
Humour (appréciation de l'), 46, 

171. 
Hypothèse, 120-121. 

Identification, 21, 163. 
Idiosyncrasie, 16, 119, 150. 
Illusion de la différence, 87. 
Imagination réalisante, 33. 
In basket (test), 54-56, 93. 
Incident critique, 192, 198, 254. 
INETOP, 92, 178, 190. 
Informations, 23, 28, 31, 117-130, 

154, 163, 168, 172, 195, 218- 
219. 

Informatisé (bilan), 62-67, 86. 
Instrumental (test), 22, 38, 46, 63, 

90. 
Intellectuel (test), 11, 37, 38, 39- 

46, 64, 65. 
Intelligence (test d') : 

abstraite, 39-44, 63 ; 
concrète, 22, 44-45, 213, 225- 

234 ; 



sociale, 39, 46, 57, 120, 162, 
179, 181, 183, 184. 

Intérêts, 29, 50, 63, 66. 
Interprétation, 15, 24, 26, 36, 64, 

105-117. 

Langage des aptitudes : voir Apti- 
tude. 

Langage des comportements : voir 
Comportement. 

Ligne des moindres carrés (de ré- 
gression), 213-215. 

Loi de Gauss : voir Gauss. 
Loi de l'offre et de la demande, 

167. 
Loi de Poisson : voir Poisson. 
Lyssenkisme, 11. 

Manipulation, 167. 
Mécanisme de défense, 90, 120, 

186. 
Médian(e), 216. 
Mémoire, 20, 44. 
MENSA, 173. 
Message, 130-143. 
Méta-analyse, 156, 246. 
Métis, 162. 
Métrique (approche), 15, 35, 60, 

64, 67. 
Micro-situation, 36, 176. 
Miroir, 32. 
Modèle, modélisation, 126-129, 

218. 
Modèle de la balance : voir Ba- 

lance. 
Modérateur statistique, 91. 
Morphopsychologie, 74, 151, 250, 

252, 253. 
Motivation, 33, 75, 162, 202. 
Moyenne, 11, 216. 

Négativité (effet de), 20. 
Neutralité bienveillante, 31. 
Non-directivité, 16, 32, 33. 
Non-dit, 211. 
Notation, 23, 24, 26, 103-104, 

158. 

Note brute, 63, 104 ; 
standard, 63, 104. 

Numérologie, 151, 252. 

Objectivité, 89, 157, 160, 164, 179, 
187, 194, 201. 

Observation, 15, 18-27, 36, 60, 67, 
157-160, 168, 169, 180. 

Opportunité (étude d'), 76. 
Optimum (courbe à), 214-215. 
Organigramme, 73, 75. 
Orientation (scolaire, profession- 

nelle), 71, 79, 91, 107, 114, 166, 
190, 193. 

Panel interview, 28. 
Papier-crayon (test), 38, 62, 65, 

90. 
Passation, 65, 67, 100-102. 
Pédagogique (test), 36-37. 
Perception (test de), 44. 
Personnalité, 17, 155, 171-172, 

250. 
Personnalité (test de), 46-50, 63, 

65, 175. 
Physiognomonie, 151. 
Plateau (courbe à), 213-214. 
Poisson (loi de), 229. 
Polydiplômé, 250. 
Pondération, 127-130, 210-211, 

222, 239. 
Portrait psychologique, 25, 54, 

118-121, 129, 132, 136, 142. 
Pourcentage d'accord, 217-221. 
Pourcentage d'exactitude, 103- 

104. 
Prédicteur, 127, 168, 188, 213- 

219. 
Pré-enquête, 199, 200, 208-209, 

238. 
Preuve, 147-153. 
Profil : 

de poste, professionnel, 131 ; 
psychologique, 131, 195. 

Projectif (test), 15, 22, 38, 47-48, 
64, 90. 

Projection, 21, 29, 89, 161, 163. 
Promotion, 26, 62, 71, 79, 91, 162, 



167, 176, 181, 187-188, 194, 
199, 251, 253. 

Pronostic, 60, 71, 117-130, 152, 
153, 191. 

Pseudo-test, 189, 190, 252. 
Psychanalyse, 16. 
Psychologisme, 81. 
Psychomoteur (test), 22, 46, 51- 

52, 65, 66, 224-234. 
Psychotechnique, 191. 

QCM : voir Questionnaire à choix 
multiple. 

QI : voir Quotient intellectuel. 
Questionnaire, 38, 48-50, 64. 
Questionnaire à choix multiple, 

36-37. 
Quotidienne (psychologie), 167, 

221. 
Quotient intellectuel, 173. 

Racisme, 91, 111. 
Réalisation (groupe de), 57, 182- 

185. 
Reclassement, 60, 71, 80. 
Reconnaissance des acquis, 189. 
Recrutement, 60, 71, 74, 75, 76, 

77, 78, 79, 116, 162, 164, 167, 
181, 203, 249-254. 

Réductionnisme, 147, 173. 
Référentiel interne, 119, 159, 161. 
Régulation, 30, 31, 80. 
Relations humaines, 17, 30. 
Ressources humaines, 190. 
Rétroaction : voir Boucle. 
Risque d'erreur, 120-122. 
Rotation, 193, 207. 

Sadomasochiste (rapport), 31. 
Satisfaction, 50, 193, 198, 241, 245; 

mutuelle, 30, 31, 164. 
Secret professionnel, 10. 
Sectoriel (test), 38. 
Sécurité (emplois de), 64, 177, 

192, 223-234. 
Sélection, 76, 77, 78, 202, 207, 

249-254. 

Sélection (effet de), 19, 20, 66, 
204. 

Semi-directivité, 33, 202, 208, 
210. 

Sens commun (psychologie de) : 
voir Quotidienne (psychologie). 

Sensibilité, 87. 
Sexogramme, 73. 
Simulation, 36, 56, 61. 
Situation (analyse de la), 26, 79. 
Société française de Psychologie, 

93, 95, 150, 169, 178, 186. 
Sociogramme, 73, 75. 
Sociologisme, 11, 81. 
Statut du psychologue, 10, 73, 82- 

85. 
Stochastique (liaison), 150. 
Suivi, 142. 
Support, 37, 174. 
Support (effet de), 102. 
Surdiplômé, 250. 
Surdoué, 174, 250. 
Syndicat, 164, 208. 
Synthèse des informations, 117- 

130. 
Système, systémique, 80, 81, 219- 

220. 
Système de signalisation, 141. 

Taylorisme, 131, 237. 
Team building, 115-116. 
Team role, 115-116. 
Tests, 27, 30, 35-59, 61, 86-93, 

169-186. 
T  group, 180. 
Théorie implicite de la personna- 

lité (TIP), 89, 129. 
Thesaurus, 55, 91-93. 
Transgression, 77. 
Turn-over : voir Rotation. 

Valeurs, 29, 50, 81, 115-116, 161, 
210, 254. 

Validation, validité, 22, 49, 71, 88, 
126, 147-247. 

Variable modératrice, 128-129. 
Vécu, 16, 168. 
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Examen psychologique en milieu professionnel pour 
recruter, orienter, promouvoir, reclasser. Variété des buts, 
mais identité de la démarche : examiner un sujet conduit, 
nolens volens, à examiner au préalable la demande de cet 
examen (comprendre le problème qui se pose derrière le 
problème posé), puis à reconsidérer les pratiques habituelles. 

Plutôt que de les protéger à tout prix, à l'ombre du secret 
professionnel par exemple, le psychologue du travail doit 
expliciter ses techniques à toutes les parties intéressées. 
Chacun pourra, de la sorte, juger en toute connaissance de 
cause, en comparant la démarche proposée — de l'analyse 
de la situation de travail dans toutes ses dimensions à la 
validation des pronostics — à celles des bateleurs et magi- 
ciens du choix des personnes, qui clament leurs certitudes 
et proclament leur infaillibilité. 

L'éclipse partielle qu'a connue en France l'examen psycho- 
logique pendant les vingt dernières années est en train de 
se terminer, mais la reprise ne pourra être totale que lorsque 
les méthodes d'intervention auront toutes été revues et amé- 
liorées. Cela implique une très sérieuse relance de la recherche 
appliquée, à la fois par les chercheurs, actuellement plus 
orientés vers les aspects théoriques que vers les possibilités 
d'application, et par les praticiens, confinés dans leurs tâches 
quotidiennes. A la veille du grand marché commun européen, 
chacun d'eux est concerné au premier chef. 

Michel Moulin est cadre de gestion du personnel à la 
Direction des ressources humaines de la Poste et chargé de 
cours à l'Université Paris X-Nanterre. 
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